


Modèle de mesure conservatoire : parent d’élève mineur
Logo de l’établissement
                                 
X, le ….	
Le chef d’établissement
à
Madame / Monsieur X
« adresse »

LRAR*
Objet : Mesure conservatoire 
Références : 
- Articles  L.421-3 et R.421-12 du code de l’éducation
- Circulaire n°1990 modifiée du 24 août 2015 relative à l'organisation et au fonctionnement des instances.
- Règlement intérieur de l’établissement

Madame, Monsieur, 
Le « date et lieu des faits », votre enfant « prénom et nom de l’élève » a commis les faits suivants : « qualification des faits ». 
Je vous informe que j’ai décidé, en vertu des articles L.421-3 et R.421-13 du code de l’éducation qui me permet de prendre toutes dispositions nécessaires pour assurer le bon fonctionnement du service public en cas de graves difficultés, de prononcer une mesure conservatoire interdisant l’accès de l’établissement à votre enfant, jusqu’à sa comparution devant le conseil de discipline. 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                                                                                    
                                                                                     Le Chef d’établissement								
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*La convocation peut être remise en main propre. Il convient alors de faire signer un reçu dont un modèle est proposé dans ce dossier.	



